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Note d'information : Rôle des substances chimiques et des polymères 

préoccupants dans le traité mondial sur les plastiques 

Les substances chimiques, incluant les polymères, font partie intégrante des plastiques (matériaux et 

produits finis). Plus de 13 000 substances sont utilisées, dont plus de 3 200, classées dangereuses,1 et seuls  

4 % sont règlementées mondialement.2 Elles sont officiellement reconnues toxiques, persistantes ou ayant 

d'autres propriétés préoccupantes. Ces substances peuvent migrer dans l’alimentation, les foyers et 

l'environnement, avec des effets néfastes sur la santé humaine et sur l'environnement. Les effets négatifs se 

manifestent tout au long du cycle de vie des plastiques (extraction, production, utilisation et fin de vie), 

contribuant à la triple crise planétaire : changement climatique, perte de biodiversité et pollution. 

Pourquoi faut-il considérer les substances chimiques et les polymères préoccupants dans le traité ? 

1. Les substances chimiques ont des effets néfastes sur la santé humaine et l'environnement. De nombreuses 

preuves scientifiques concernant une série de substances chimiques, telles que les monomères et les additifs, 

démontrent qu'ils contribuent à une charge de morbidité importante3 et entraînent des coûts de santé substantiels, 

notamment en ce qui concerne la perturbation endocrinienne.4 Il est important de noter que les communautés 

marginalisées, les enfants et les femmes, sont les plus vulnérables. 

2. Les substances chimiques et les polymères sont transportés à travers les frontières. Les plastiques et les 

substances chimiques sont utilisés dans tous les pays. Pourtant, la production est asymétrique et les chaînes 

d'approvisionnement sont très mondialisées. En effet, les matières plastiques, les produits et les déchets sont 

transportés au-delà des frontières, souvent depuis des pays à hauts revenus vers les pays à faibles revenus, ce qui 

entraîne une dispersion mondiale des polymères et des substances chimiques qui leur sont associés.5 

3. Les systèmes réglementaires actuels sont inefficaces et insuffisants concernant le contrôle des substances 

chimiques et des polymères préoccupants. Seules 128 des plus de 3 200 substances chimiques dangereuses 

connues sont réglementées au niveau international, et au moins 6 000 supplémentaires n'ont pas été évalués en 

termes de sécurité.2 Les évaluations de sécurité des polymères sont souvent basées sur des critères obsolètes ou 

sont inexistants.6 En outre, les effets des mélanges de substances chimiques présentes dans les plastiques ne sont 

pas pris en compte, soulignant l'échec des réglementations nationales et internationales. 

4. Les substances chimiques et les polymères préoccupants entravent la transition vers une économie 

circulaire des plastiques. Ces substances dangereuses peuvent s'accumuler dans les plastiques lors du recyclage 

avec l’ajout de nouvelles substances7, empêchant ainsi la transition vers une économie mondiale circulaire sûre et 

durable. Les substances sont également présentes dans les bioplastiques (i.e., biodégradables et biosourcés).8 

Sans une inclusion complète des substances chimiques plastiques et des polymères, l'objectif du traité, de 

protéger la santé humaine et l'environnement des impacts négatifs des plastiques et de promouvoir une 

production et une consommation durables des plastiques,9 ne pourra pas être atteint. 

 



Scientists’ Coalition Briefing Series: Rôle des substances chimiques 

et des polymères préoccupants dans le traité mondial sur les plastiques 

www.scientistscoalition.org 

Comment le traité peut-il aborder les substances chimiques et les polymères préoccupants ? 

Les substances chimiques et les polymères préoccupants sont des questions transversales pertinentes pour toutes 

les options d'obligations décrites par l’ONU,10 en particulier 2, 3, 5, 6, 8, 11 et 12. Il est donc essentiel de les inclure 

dans les obligations juridiques énoncées dans le traité afin d'atténuer la dispersion mondiale des substances 

dangereuses. Il existe de nombreuses possibilités de le faire : 

1. La création d'un inventaire mondial complet des substances chimiques, des polymères et des matériaux 

plastiques est une condition préalable essentielle à la réduction de la pollution plastique. Cet inventaire devrait 

contenir des informations sur les volumes de production et de commerce des polymères et des matériaux, ainsi que 

sur tous les produits chimiques entrant dans la composition des matériaux et des produits en plastique tout au long 

des chaînes d'approvisionnement. Cela favorisera la transparence et la responsabilité, et réduira la charge liée à la 

production de ces informations à l'aide de fonds de recherche publics. 

2. La science peut fournir des définitions complètes concernant les substances chimiques et les polymères. 

Ces définitions sont nécessaires pour éviter les lacunes du traité sur les plastiques qui se produiraient, par exemple, 

en utilisant certaines définitions de l'ISO, excluant les élastomères ; des définitions vagues des bioplastiques ; ou en 

se concentrant sur les "additifs", qui n’incluent pas toutes les substances chimiques présentes dans les plastiques. 

3. La complexité chimique des plastiques peut être abordée en regroupant les substances chimiques sur la 

base de leur structure. Cela simplifierait grandement l'établissement des priorités et éviterait les substitutions 

regrettables (commercialisation de produits chimiques légèrement modifiés présentant des risques similaires). 

4. Les groupes de substances chimiques et de polymères préoccupants peuvent être éliminés 

progressivement sur la base des cadres existants en utilisant des listes négatives. Les critères de danger 

officiellement reconnus, tels que la persistance, la bioaccumulation et la toxicité, peuvent être utilisés pour classer 

les groupes de substances chimiques plastiques par ordre de priorité. Pour les polymères, la toxicité des substances 

chimiques utilisés dans ce type de polymère (par exemple, les monomères), leur capacité à se dégrader et à libérer 

des composés chimiques ainsi que des nano- et microplastiques, en plus de la compatibilité du polymère avec la 

circularité, peuvent être utilisés. Il est important que les bioplastiques soient évalués selon les mêmes critères. 

5. Des listes positives de substances chimiques et de polymères peuvent être créées sur la base de critères de 

sécurité dès la conception. Les substances chimiques figurant sur une liste positive doivent être conformes aux 

critères de danger définis dans la stratégie chimique de l'UE en faveur du développement durable11 et doivent être 

soumis à des tests supplémentaires (i.e., dégradation et libération des composés chimiques et des particules). 

6. Les listes négatives et positives favoriseront la transition vers une économie du plastique non toxique 

lorsqu'elles seront associées à des incitations financières.12 Ces dernières devraient encourager la reconception 

des substances chimiques et des polymères plastiques selon les principes de la simplicité chimique, de l'utilisation 

essentielle et des critères de sécurité et de durabilité dès la conception,13 créant ainsi des avantages sur l'ensemble 

du cycle de vie des plastiques. 

7. Les dispositions relatives aux substances chimiques et aux polymères doivent être juridiquement 

contraignantes, adaptables et fondées sur des données scientifiques indépendantes. Étant donné que les 

preuves scientifiques et la composition des plastiques évoluent rapidement, ces listes devraient être mises à jour 

régulièrement par un groupe de scientifiques indépendants. 

Le traité offre la possibilité d'améliorer la transparence, d'éliminer progressivement les substances chimiques et 

polymères plastiques dangereux et de promouvoir le développement de plastiques non toxiques ou de solutions de 

remplacement non plastiques, le cas échéant. Ces mesures doivent être adaptables et s'appuyer sur des données 

scientifiques indépendantes. Lorsque les instruments permettant de réaliser ces aspects seront mis en œuvre, le 

traité réduira la dispersion mondiale des produits chimiques, atténuera les effets négatifs des plastiques sur la santé 

humaine et l'environnement, et protégera les communautés vulnérables, en particulier dans les pays du Sud. Il peut 

donc servir de cadre à la coopération et à l'action mondiales en vue d'un avenir plus durable et plus sain.  
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